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AIDE A L’INVESTISSEMENT ANNEE 2021 

CINÉMA LA BOBINE  

VILLE DE QUIMPERLÉ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENTRE 

Quimperlé Communauté, sise 1 rue Andreï Sakharov - 29300 QUIMPERLÉ, représentée par son 

Président, Monsieur Sébastien MIOSSEC, autorisé par délibération du Conseil Communautaire en 

date du 24 juin 2021, 

 

ET 

La Commune de Quimperlé, sise La Roche Beaubois, rue de Pont-Aven – 29300 QUIMPERLÉ, 

représentée par son Maire, Monsieur Michaël QUERNEZ, autorisé par délibération du Conseil 

municipal en date du 26 mai 2021, 

 

ARTICLE 1 : OBJET  
 

La Ville de Quimperlé a sollicité le concours financier de la Communauté pour l’acquisition d’un 

nouveau projecteur numérique et d’un serveur de projection pour le cinéma municipal La Bobine. 

Le plan de financement s’établit de la manière suivante : 

 

DEPENSES RECETTES 

Cinéservice  

Projecteur neuf,  

serveur neuf,  

frais de main d’œuvre et 

déplacement 

 

 

 

 

45 645,00 € 

Quimperlé 

Communauté (20 %) 
9 129,00 € 

Région Bretagne  

(20 %) 
9 129,00 € 

Fonds de soutien 

TSA 
11 926,00 € 

CNC 6 332,00 € 

Ville de Quimperlé 9 129,00 € 

TOTAL HT 45 645,00 € TOTAL HT 45 645,00 € 

 

 

  



ARTICLE 2 : MONTANT DE L’AIDE A L’INVESTISSEMENT 
 

L’aide à l’investissement s’élève à 9 129,00€. 
 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT 
 

Quimperlé Communauté versera cette aide à l’investissement après la réalisation des achats sur 

présentation d’un état des dépenses visé par le receveur municipal.  
 

 

ARTICLE 4 : DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. Elle aura une 

durée de validité de 1 an. 
 

 

ARTICLE 5 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie suivant l’envoi d’une 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Fait en 2 exemplaires à Quimperlé, le  
 

Le Président de Quimperlé Communauté,   Le Maire de Quimperlé, 

 

 

Sébastien MIOSSEC      Michaël QUERNEZ 
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